
Séance 0 : Les principes de la République 

Objectif(s) : - Connaître les principes de la République. 
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Recueil des représentations initiales : 
 

- Demander aux élèves : « Savez-vous ce qu’est une République ? ».  
- Apport de la définition : une république, c’est l’organisation du pouvoir, lequel n’est pas 
héréditaire. 
- Demander aux élèves de reformuler ce terme. 
 

Annonce de l’objectif : 
 

Aujourd'hui, nous allons essayer de comprendre quels sont les principes de la République. 
 

Apport historique du PE : 
 

- L’année 1789 marque un tournant, une rupture dans l’histoire de France. On parle de la 
Révolution française. Le 14 juillet, les Parisiens prirent la Bastille. Les paysans attaquèrent les 
châteaux. Le roi de l’époque, Louis XVI, n’est pas d’accord avec les révolutionnaires, qui 
veulent abolir les privilèges et accorder plus de libertés à la population. A partir de 1791, le 
roi n’a plus les pleins pouvoirs, il ne gère désormais plus les lois. Il s’oppose totalement à cette 
Révolution et tente de fuir avec sa famille, mais il est arrêté et ramené à Paris. A partir de ce 
moment, le roi devient un traître aux yeux de la population. En août 1792, les députés votent 
son arrestation. C’est pourquoi, le 22 septembre 1792, la Convention (= l’Assemblée) 
proclame la République. Louis XVI fut condamné à mort puis guillotiné le 21 janvier 1793 sur 
la place de la Révolution (= la Concorde). 
 

- Demander aux élèves de reformuler et d’expliquer ce qu’ils ont compris. 
 

Recherches : 
 

- Le PE distribue les documents supports (double page). 
 

- Faire lire le document 1 et répondre aux questions. 

 Faire comprendre que le français devient une langue commune que tous connaissent 
et sont capables d’utiliser, de sorte qu’elle puisse servir de moyen de communication 
entre les personnes de toute origine vivant en France. 

 

- Observer le document 2 et répondre aux questions. 

 Le vote est l’expression de la souveraineté nationale, il est un principe de la culture 
républicaine. Faire repérer le buste de Marianne et le drapeau tricolore placé dans ce 
bureau de vote. A savoir que le vote n’a pas toujours été universel (1944 pour les 
femmes). 
 

- Observer le document 3 et répondre aux questions. 

 La protection sociale s’est contruite sur la base d’une assurance professionnelle. La 
SECU est créée en 1945 et s’étend à toute la population. Les ressources sont 
constituées par les cotisations sociales des salariés et des employeurs. 
 

- Faire lire le document 4 à un élève et leur demander d’expliquer à quoi il sert, de quoi il 
parle. 
 

Synthèse orale : 
 

- Qu'avez-vous appris aujourd'hui ? Quels sont les principes de la République ? (observer les 
titres des 4 documents et repérer les adjectifs). 
- Le PE note les mots-clés au tableau pour élaborer ensuite la trace écrite. 

 

Élaboration de la trace écrite : 
 

- Avec le guide du PE et des mots clés, les élèves élaborent des phrases. 
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- Le PE écrit ces phrases que les élèves recopient dans leur cahier d'histoire. 
- Noter H10 dans la marge. 
 

Idée de trace écrite : 

 

Les principes de la République 
 
I – L’année 1789 
 
Avant la Révolution française, la France était une monarchie. L’année 
1789 marque alors un tournant, une rupture dans l’histoire. Le 14 
juillet 1789, les Parisiens prennent la Bastille pour s’emparer des 
armes qui s’y trouvaient. Ils s’attaquent alors à un symbole royal. 
Dans cette prison, le Roi y jetait qui il voulait, quand il le voulait, et 
pour les raisons qu’il voulait. La Révolution se propage dans tout le 
pays. C’est la fin de la monarchie et la naissance de la République le 
22 septembre 1792. 
 
II – Les principes  
 
L’héritage de la Révolution est encore présent aujourd’hui. La France 
est une république : 
  - indivisible : la République a unifié le territoire français en imposant 
partout la même langue, les mêmes lois, la même monnaie. 
  - laïque : la République garantit la liberté de religion. 
  - démocratique : la République repose sur le suffrage universel et 
sur l’égalité des droits entre tous les citoyens. 
  - sociale : la République essaie d’améliorer la condition des plus 
démunis. 
  - décentralisée : cela consiste à transférer des pouvoirs de l’Etat vers 
les collectivités. 
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